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Reserve droit de visite et hebergement

Par stephanie58000, le 26/04/2015 à 13:41

Bonjour, rnQui peut expliquer clairement afin de réexpliquer à mes enfants ce que veut dire
RESERVE DROIT DE VISITE ET HEBERGEMENT DU PERE. merci par avance

Par caromaiwen, le 26/04/2015 à 17:24

Bonjour,rnCela veut dire qu'il n' y a pas de droit de visite et d'hébergement pour le père. Il ne
peut donc pas réclamer de les voir.
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